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CONSEIL DU COMMERCE ET DU DÉVELOPPEMENT 

SYSTÈME GÉNÉRALISÉ DE PRÉFÉRENCES 

Règles d�origine 

Note du secrétariat de la CNUCED 

Le présent document contient les extraits pertinents d�une communication reçue de la 
République de Bolivie1. 

«� par le Décret suprême no 28143 du 17 mai 2005, le Gouvernement bolivien a délégué 
les fonctions et attributions du Système de guichet unique pour les exportations (SIVEX) à 
la Chambre nationale des exportateurs de Bolivie (CANEB) et, à travers cette entité, aux 
chambres départementales d�exportateurs. Le Conseil national pour les exportations 
(CONEX), organisme mixte public et privé relevant du Ministère du développement 
économique, est l�instance chargée de superviser ce nouvel arrangement. 

Il est à noter qu�entreront en vigueur le 29 juillet 2005 les nouveaux en-têtes, 
cachets, et signatures des fonctionnaires habilités à viser les certificats d�origine et 
à certifier l�origine des produits boliviens dans le cadre du Système généralisé de 
préférences�». 

                                                 
1 Pour les notifications antérieures, voir les documents TD/B/C.5/ORIGIN/32, 33, 34, 35, 56, 66, 
77, 83, 91, 104, 110, 140, 144, 148, 158, 163 et 164. 
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